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folles !pas si
herbes

Des

Édito Programme

La ville est engagée depuis plusieurs années dans une démarche 
d’excellence environnementale qui touche tous les aspects de son 
action : économies d’énergie dans les bâtiments municipaux, son 
éclairage public et ses véhicules, réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, développement des transports doux, élaboration du 
plan local d’urbanisme…

Un des grands axes en la matière est celui de la gestion des 
espaces verts, avec en particulier la suppression de l’emploi de 
produits phytosanitaires (démarche Zéro Phyto), la préservation 
de la biodiversité et la réduction des consommations d’eau – des 
efforts qui ont été récompensés cette année par la 2e fleur au 
Concours des villes et villages fleuris.

Nous vous proposons de découvrir plus en détail dans ce dépliant 
quelques-unes des mesures écologiques que nous avons prises. 
Mieux : nous vous invitons à participer aux rendez-vous organisés 
à la bibliothèque municipale Joseph-Roumanille, en partenariat 
avec les services techniques et le service environnement. Ceux-ci 
vous permettront de changer de regard sur ces herbes pas si folles 
qui nous côtoient dans la ville et, nous l’espérons, à agir vous aussi 
pour préserver le trésor naturel qui nous entoure.

Ce programme se poursuivra au printemps 2019 avec de nouvelles 
animations sur le jardin potager ainsi que sur le patrimoine végé-
tal, naturel et culturel de Saint-Rémy.

La ville fait des efforts pour être exemplaire, « prenez-en de la 
graine » et relayez ses pratiques dans votre quotidien !

Hervé Chérubini
Maire de Saint-Rémy-de-Provence
Président de la Communauté de communes
Vallée des Baux – Alpilles

Gisèle Perrot-Ravez
Adjointe au maire chargée de l’environnement
et de l’hydraulique agricole

Renseignements et réservations : 04 90 92 70 21 - www.mairie-saintremydeprovence.fr

Mercredi 16 mai à 14h 

Bien choisir ses plantes ornementales
Atelier de jardinage dans les jardins de la bibliothèque municipale,  
encadré par les services techniques.
Pour adultes et adolescents. Inscriptions au 04 90 92 70 21

Mercredi 23 mai à 18h30

Jardiner au naturel
Table ronde sur les pratiques de jardinage respectueuses de l’environnement  
avec Florence Binesse du cabinet conseil en environnement Enfora. 
Présentation des expérimentations menées par les services  
techniques municipaux.

Samedi 2 juin à 10h 

Les herbes folles et les arbres en ville
Lors d’une balade botanique urbaine, découvrez les pratiques des services 
techniques et nommez les plantes sauvages qui poussent en ville !
Intervenante : Bénédicte Hossenlopp, ethnobotaniste.

Samedi 15 septembre de 9h à 17h

Croisons nos regards sur les herbes folles
Expositions des photos du concours et remise des prix.
Présentation d’une exposition de l’Agence régionale pour l’environnement  
sur le thème « Jardin au naturel ».

Vendredi 12 octobre 2018 à 18h30 

Jardiner sans risque
Découvrez comment faire un jardinage alternatif qui prend en compte  
la prévention incendie et les allergies sanitaires.
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Lancement du concours photo sur le thème 
des herbes folles à Saint-Rémy
Règlement du concours téléchargeable sur le site de la ville

Recettes de grand-
mère pour soigner  

ses plantes et éloigner 
les prédateurs.

Partagez vos 
expériences !



Zéro Phyto !
Le service des espaces verts n’utilise plus de désherbant chimique depuis 
2016. Les agents effectuent des opérations de désherbage manuel dans les 
massifs, en utilisant de nouveaux outils modernes de lutte contre les montées 
d’adventices (le vrai nom des « mauvaises herbes »), comme des désherbeurs 
thermiques.

Depuis l’automne 2017, les arbres (pins et platanes) sont traités avec des 
produits de biocontrôle ou des essences naturelles. Cette année, par exemple, 
des essais sont menés pour lutter contre l’oïdium du platane avec de l’essence 
d’orange douce.

Enfin, la ville est engagée dans un plan de désherbage communal pluriannuel, 
qui inventorie plus précisément les espaces verts vieillissants pour anticiper 
les réfections de massifs ou de jardins.

La biodiversité préservée
Afin de préserver la flore et la faune sauvages, les services techniques  
municipaux ont mis en œuvre de nouvelles pratiques plus respectueuses ; une 
démarche incontournable pour la commune, située en zone Natura 2000 et 
partenaire privilégié du Parc naturel régional des Alpilles.

Le faucardage tardif des fossés de route a ainsi été instauré il y a trois ans. 
Ce type de fauchage, qui consiste à couper plus tard, moins souvent et moins 
ras, favorise le retour de la biodiversité tout en répondant aux objectifs de 
sécurité routière. Il permet également d’éviter la prolifération des plantes 
invasives, et donc de protéger la faune et la flore indigènes.

Par ailleurs, la ville applique sur les conteneurs d’ordures ménagères des traite-
ments à base de bactéries, levures ou champignons, qui éliminent les mauvaises 
odeurs mais conservent les « bons » micro-organismes présents sur le sol. 

La tonte dynamique, enfin, consiste à conserver des massifs d’herbes hautes 
dans les zones gazonnées, qui sont des niches écologiques actives. Visuelle-
ment, cette tonte partielle met en évidence des effets de courbes et des reliefs 
qui donnent du mouvement à l’ensemble.

Les consommations d’eau maîtrisées
Historiquement, le service des espaces verts a toujours cherché à maîtriser  
la consommation d’eau d’arrosage. Aujourd’hui, un agent travaille en perma-
nence sur la gestion de cette ressource, les éventuels dysfonctionnements des 
systèmes d’arrosage, mais aussi sur les dégâts liés au vandalisme.

La ville génère ainsi chaque année des économies dans sa consommation,  
tout en augmentant les surfaces de ses espaces verts. 

Dans le même objectif, la ville diminue progressivement la surface des zones 
engazonnées, au profit de réalisations durables composées de plantes vivaces 
adaptées au climat méditerranéen. Dans les bacs également, les agents 
municipaux procèdent au remplacement progressif des plantes annuelles en 
massifs vivaces ou mixtes (vivaces/annuelles).

Les fleurs saisonnières, toujours appréciées par les habitants, sont néanmoins 
toujours présentes dans la ville. Les compositions annuelles ou biennales sont 
ainsi réservées aux sites stratégiques de la ville, et ponctuent certaines rues 
du centre ville, pour un cadre de vie toujours exceptionnel.

La gestion différenciée, une nouvelle étape
Dans la continuité de ces initiatives, la ville adopte également une stratégie 
de gestion différenciée de son patrimoine espaces verts.

Cette gestion se base sur le niveau d’entretien à donner, l’emplacement  
stratégique des massifs dans la commune, leur cadre naturel environnant, 
l’utilisation qu’en font les administrés, etc.  
Le parc de l’Argelier, par exemple, auparavant travaillé en tonte traditionnelle, 
est désormais une aire naturelle où des zones non tondues sont traversées de 
cheminements tondus. Il est ainsi organisé en une architecture végétale  
maîtrisée, où faune et flore se développent sur des îlots préservés. 

Jardins responsables
La prévention des risques environnementaux et sanitaires passe aussi 
par votre jardin ! En effectuant, comme la ville le fait sur les parcelles 
communales, vos obligations légales de débroussaillement (si votre pro-
priété est concernée), vous contribuez à éviter les incendies de forêt. En 
cas d’incendie, vous contribuez à ralentir leur propagation, vous facilitez 
l’intervention des secours et vous réduisez les dégâts occasionnés.

La ville met à votre disposition au service environnement une brochure 
expliquant les règles à respecter pour débroussailler ; si vous le faites 
vous-même, pensez aux équipements de sécurité !

Vous pouvez aussi contribuer à réduire les risques sanitaires,  
notamment en évitant le choix de végétaux pouvant engendrer des  
allergies (cyprès…) ou très inflammables (comme les bambous par 
exemple).

Plus de renseignements auprès du service environnement :  
04 90 92 70 14

Un nouveau regard  
sur les herbes sauvages

Un peu d’herbes sauvages dans 
la ville n’est ni disgracieux, ni 

gênant, ni dangereux. Il faut 
apprendre à les accepter et à les 

aimer ! C’est la conséquence bien 
vivante d’un environnement sain, 

débarrassé des produits  
phytosanitaires.

Prenez-en de la graine !
Vous aussi, vous pouvez adopter 
des pratiques similaires sans  
pesticides et sobres en eau dans 
votre jardin.  
La ville vous propose un  
programme d’animations (voir au 
verso de ce dépliant) ainsi qu’une 
brochure, Mon jardin d’agrément 
au naturel, à télécharger sur le 
site de la ville (prochainement).

La ville de Saint-Rémy-de-Provence agit ! À vous de jouer !


